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4 - CORRIGÉ OPTION PROBLÈMES ÉCONOMIQUES ET SOCIAUX –  
SUJET PRINCIPAL 

 

 
Éléments de correction : 

 
Extrait du programme de l'enseignement d’économie en classe de terminale de la série 

sciences et technologie de gestion défini par l’arrêté du 14 décembre 2004 publié au 

Journal officiel du 24 décembre 2004 et figurant au Bulletin officiel hors-série n° 2 du 24 

février 2005 du ministère chargé de l'éducation nationale (cf. programme du concours 

dans l’arrêté du 25 juin 2009 fixant la nature et le programme des épreuves de 

recrutement des secrétaires administratifs des administration et de certains corps 

analogues) :  

 
Thème 5 du programme du concours :  

La politique économique de l’État 

- L’intervention de l’État : les politiques conjoncturelles et structurelles 

- La régulation de l’activité économique : les fluctuations économiques et les 

politiques de croissance par la stimulation de la demande et politique de l’offre. 

 

Point du programme d’économie STG abordé dans le sujet :  

 
 
Sens et portée de l’étude : 
 
La politique économique exprime les choix et les modalités d’action mis en œuvre par 
l’État. Elle a pour ambition de faire évoluer les structures et de répondre aux problèmes 
de conjoncture. La conception d’une politique économique suppose la définition 
d’objectifs et la manipulation d’instruments en vue de leur réalisation. 
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Indications complémentaires : 
 
Les objectifs de la politique économique peuvent être présentés en premier lieu à l’aide 
d’exemples puisés dans le programme de première, relevant plutôt de la politique 
structurelle (préservation de l’environnement, protection de la concurrence, réduction des 
inégalités…). Mais ce sont surtout les grands objectifs de la régulation conjoncturelle 
(plein-emploi, stabilité du niveau général des prix, régularité et intensité de la croissance) 
qui illustrent le thème abordé en terminale. Les exemples d’instruments qui peuvent être 
le plus aisément avancés dans ce contexte sont également les principaux instruments de 
la politique conjoncturelle, budgétaires (dépenses publiques et taux d’imposition) et 
monétaires (taux d’intérêt de la banque centrale). Il est souhaitable d’éviter la simple 
énumération indépendante d’objectifs et instruments et d’insister au contraire sur leur 
articulation, à l’aide d’exemples simples et bien circonscrits. 
 
 

Question 1 : Définissez la politique économique conjoncturelle et expliquez un 

instrument de politique conjoncturelle dont dispose l’État. 

 

- La politique conjoncturelle est une politique à court terme qui vise à réguler le rythme 

de l’activité économique (variation du PIB) par une action sur la demande globale 

(document 1) à savoir la consommation finale, l’investissement et le solde extérieur 

(exportations – importations). 

 

- Exemples d’explications attendues pour cette politique :  

Le candidat expliquera au choix un instrument dont dispose l’État (la politique budgétaire, 

la politique salariale et de revenus, la politique monétaire, la politique de change). 

On attendra la mise en évidence de l’impact d’une relance sur la hausse des revenus en 

précisant les différentes étapes intermédiaires. 

Relance par l’instrument salarial et des revenus : baisse des cotisations sociales sur 

certains salaires et/ ou hausse de revenus comme le smic par exemple  hausse de la 

consommation  hausse des volumes de production (et donc du PIB)  incitation à 

l’investissement et à l’embauche  hausse des revenus... 

 

Barème :  

• Définition de la politique conjoncturelle  

• Un mécanisme expliquant le fonctionnement de l’instrument 

Attention la simple énumération de politiques, sans explications d’objectifs et 

d’instruments, ne permettra pas d’attribuer l’intégralité du point. 

 

 

Question 2 : Montrez comment la politique conjoncturelle mise en place en France 

face à la crise sanitaire atteint son objectif. Illustrez votre argumentation par des 

données chiffrées. 

 

- Le candidat pourra baser son argumentation en présentant les effets de la politique 

conjoncturelle sur la consommation finale des ménages ou sur la FBCF des entreprises 

ou sur la variation du PIB. 
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- Exemple d’argument :  

Effet sur la variation du PIB (objectif de croissance) : 

• Document 2 “Elles (les mesures d’endiguement du virus) ont conduit à réduire 

l’activité, particulièrement dans les secteurs les plus exposés (transports, 

hébergement-restauration, commerce et services aux ménages) et ont fait reculer 

la demande, notamment la consommation des ménages. Pour faire face à la crise 

sanitaire et limiter ses conséquences économiques, le Gouvernement a déployé 

des mesures d’urgence à des niveaux inédits”. 

• Lien avec le document 1 : En 2020 en France selon l’Insee, le PIB en volume 

baisse de 7,5 % en 2020 alors qu’il a augmenté de 6,4 % en 2021 ce qui est 

d’ailleurs nettement supérieur aux hausses avant 2020 et après 2021. La forte 

hausse de la FBCF des entreprises en 2021 semble corroborer l’idée de 

l’efficacité, au niveau de son objectif, de la politique conjoncturelle de relance mise 

en place. 

 

Barème :  

• On n’attendra qu’un argument pour avoir la totalité des points. 

• Pour la sélection d’un argument pertinent. 

• Pour les lectures pertinentes des données chiffrées.  

Le candidat devra impérativement faire une lecture correcte des données chiffrées 

pour permettre de vérifier si l’objectif de la politique est atteint. 

 

 

Question 3 : Définissez la politique économique structurelle et expliquez un 

instrument de politique structurelle dont dispose l’État. 

 
- La politique structurelle est une politique de long terme qui vise à modifier les 
caractéristiques fondamentales de la société. L’État dispose de plusieurs instruments 
pour mettre en place cette politique : la politique environnementale, la politique 
industrielle favorisant l’innovation et la compétitivité des entreprises, la politique de 
l’emploi... 
 

- Exemple d’explication attendue pour cette politique :  

Le candidat expliquera au choix un instrument de politique structurelle dont dispose l’État. 

 
Plan d’investissement avenir à hauteur de 11 Mds €  incitation à l’innovation de la part 
des entreprises  gain en termes de compétitivité (meilleurs produits, produits 
innovants...). 

 

Barème :  

• Définition de la politique structurelle 

• Un mécanisme expliquant le fonctionnement de l’instrument 

Attention la simple énumération de politiques, indépendante d’explications 

d’objectifs et instruments, ne permettra pas d’attribuer l’intégralité du point. 
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Question 4 : Illustrer deux différences importantes entre la politique conjoncturelle 

et la politique structurelle du point de vue de l’objectif de la croissance 

économique. 

 
- Exemple d’illustration :  
La politique conjoncturelle est une politique menée à court terme alors que la politique 
structurelle est une politique de long terme. De ce fait elles peuvent avoir le même objectif 
de croissance mais dans une temporalité différente et des instruments différents :  
 

• Dans un objectif de croissance, la politique conjoncturelle s’attachera à agir sur la 
demande globale afin de modifier temporairement, à court terme, le rythme de 
l’activité économique/ du PIB. Dans un objectif de croissance, la politique 
structurelle s’attachera à agir sur les structures de l’économie afin d’obtenir une 
croissance à long terme. 

• Pour cela la politique structurelle peut axer son action sur des réformes du marché 
du travail afin de la rendre plus flexible et capable de faire face durablement à la 
concurrence, alors qu’une politique conjoncturelle veillera à maintenir les revenus 
des actifs au chômage en période de crise. 

 

Barème :  

• Le candidat pourra présenter les différences de temporalité et/ou les différences 

d’instruments en termes de politique. 

• Par différence présentée de manière pertinente. 2 différences sont attendues pour 

avoir la totalité des points. 
 


